
 

 

 

 

Les orchidées de Lorraine-Alsace protégées au niveau national. 

Sur le territoire de la France métropolitaine, 19 espèces d’orchidées bénéficient actuelle-
ment d’un statut de protection nationale. Elles sont inscrites sur la liste des espèces végé-
tales protégées sur l'ensemble du territoire français métropolitain. 

Rappelons les points principaux des trois premiers articles de 
cet arrêté : Art. 1 « Afin de prévenir la disparition d'espèces 
végétales menacées et de permettre la conservation des bio-
topes correspondants, sont interdits, en tout temps et sur 
tout le territoire métropolitain, la destruction, la coupe, la 
mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement, le col-
portage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de 
tout ou partie des spécimens sauvages des espèces citées à 
l'annexe I du présent arrêté.  

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de 
mutilation et d'arrachage, ne sont pas applicables aux 
opérations d'exploitation courante des fonds ruraux sur 
les parcelles habituellement cultivées. » Art. 2 « Aux 
mêmes fins, il est interdit de détruire tout ou partie des 
spécimens sauvages présents sur le territoire national, à 
l'exception des parcelles habituellement cultivées, des 
espèces inscrites à l'annexe II du présent arrêté. » Art. 3 
« Pour les spécimens sauvages poussant sur le territoire 
national des espèces citées à l'annexe II, le ramassage ou 
la récolte, l'utilisation, le transport, la cession à titre gra-
tuit ou onéreux sont soumis à autorisation du ministre 
chargé de la protection de la nature après avis du comité 


